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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
SENIORS MASCULINS 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 
 

VAINQUEUR MORIGNY +12 (PRM)/ 
SAINT MICHEL +12 (PRM)  .....................................  CTC CENTRE ESSONNE (RM2) 
 
VAINQUEUR LES ULIS +24 (DM2)/ 
SAINTE GENEVIEVE +30 (DM3)  ..............................  VIRY (PNM) 
 
BURES (PRM)  ........................................................  LINAS (PRM) 

                                               
                                               VAINQUEUR BRUNOY +6 (PRM)/ 

LONGJUMEAU +12 (DM2)  .....................................  SAVIGNY (RM3) 
 
ARPAJON +18 (DM3)  ............................................  MONTGERON (RM3) 
 
VAINQUEUR WISSOUS +18 (DM3)/ 
SAINT CHERON +18 (DM3)  ....................................  COURCOURONNES (RM3) 
 

 
 

EXEMPTS : JUVISY – CTC MASSY BURES 
 
 
 
 

 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr) et fait office 
de demande d’arbitres.  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
SENIORS FEMININES 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 
 
 

JUVISY (DF2)  .........................................................  LINAS (DF2) 
 
LES ULIS +6 (DF2)  ..................................................  CTC CENTRE ESSONNE (PRF)   

 
IGNY +6 (DF2)  .......................................................  SAVIGNY (PRF) 
 
LIMOURS +6 (DF2)  ................................................ VIRY (PRF)   
 

 
 
 

EXEMPTS : SAINT MICHEL – POLE BASKET 77/91 – ETAMPES – MASSY  
 
 
 
 
 
 

 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr) et fait office 
de demande d’arbitres. 

  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr


 mardi 10 janvier 2023 

Page 3 sur 9  

9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

 
COUPES DE L'ESSONNE 
U20 MASCULINS 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 
 
 

BRUNOY (D3)  ........................................................  CTC CENTRE ESSONNE (D2) 
 
MORIGNY (D1) ......................................................  SAVIGNY (D1) 

 
 

 
 

EXEMPTS : CTC MASSY BURES – VIRY – GRIGNY – JUVISY – IGNY - COURCOURONNES 
 
 
 
 

 
 
 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 
ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr) et fait office 
de demande d’arbitres. 

  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
U18 FEMININES 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 
 
 

IGNY SACLAY (D2)  .................................................  GRIGNY (D1) 
 
LIMOURS +8 (D1)  ..................................................  VIRY (R4) 
 
CTC CENTRE ESSONNE (D1)  ...................................  YERRES (D1) 
                                            
EPINAY SOUS SENART (D3)  ...................................  ETAMPES (D2)  

 
COURCOURONNES (D3) .........................................  SAINTE GENEVIEVE (D1) 

 
 

 
 

EXEMPTS : MASSY – SAINT MICHEL – POLE BASKET 77/91 
 
 
 
 
 

 
 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr) et fait office 
de demande d’arbitres. 

  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
U17 MASCULINS 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 

 
 
ETAMPES (D4)  ......................................................  BRUNOY (D1) 
 
VAINQUEUR IGNY +8 (D4) /  
PALAISEAU +8 (D1)  ...............................................  JUVISY (R2) 
 
DOURDAN (D2)  .....................................................  SEINE ESSONNE (D1)  
 
VAINQUEUR SAINTE GENEVIEVE +8 (D3) / 
BURES +8 (D2)  ......................................................  LIMOURS (R3) 
 
COURCOURONNES +8 (D1)  ...................................  CTC CENTRE ESSONNE (R4) 
 
LES ULIS (D3)  ........................................................  PARAY (D1) 
 

 

 
EXEMPTS : VIRY – CTC MASSY BURES 
 

 
 
 
 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) et fait office 
de demande d’arbitres. 
  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 

COUPES DE L'ESSONNE 
U15 MASCULINS 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 

 
 
VAINQUEUR LES ULIS +8 (D4)/ 
SAINT MICHEL (R4)  ...............................................  VIRY (R3) 
 
SAINTE GENEVIEVE VIRY (D4)  ...............................  PARAY (D2) 
 
VAINQUEUR SAVIGNY (D1)/                                         VAINQUEUR LIMOURS (D1)/ 
CTC VYVDS (D1)  ....................................................  EPINAY SOUS SENART (D4) 
 
ETAMPES (D2)  ......................................................  COURCOURONNES (D1) 
 
ATHIS MONS (D5)  .................................................  SAINT CHERON (D2) 
 
GRIGNY (D2)  .........................................................  BRUNOY (D1) 

 
 

 

 
EXEMPTS : CTC CENTRE ESSONNE – CTC MASSY BURES 
 
 
 
 

 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) et fait office 
de demande d’arbitres. 
  

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
U15 FEMININES 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2023 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 

 
LIMOURS (D2) .......................................................  CTC CENTRE ESSONNE (D1) 
 
SAINT CHERON (D2)  ..............................................  COURCOURONNES (D1) 
 
YERRES (D1)  ..........................................................  ETAMPES (D1) 
 
SAINTE GENEVIEVE VIRY (D1)  ...............................  LES ULIS (D1) 
 
PALAISEAU +8 (D1)  ...............................................  SAVIGNY (R3) 
 
ATHIS MONS +8 (D2)  ............................................  SAINT MICHEL (R4) 

 
 

 

 
EXEMPTS : POLE BASKET 77/91 – MASSY  
 
 

 
 

 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) et fait office 
de demande d’arbitres. 
 
 
 

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 
U13 FEMININES 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2022 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 

 
 
LES ULIS +8 (D1)  ....................................................  SAINT MICHEL (R4) 
 
SACLAY (D2)  .........................................................  GRIGNY (D1) 
 
SAVIGNY (D1)  .......................................................  LIMOURS (D1) 

 
 

 

 
EXEMPTS : COURCOURONNES – POLE BASKET 77/91 – SAINTE GENEVIEVE VIRY – CTC CENTRE ESSONNE – MASSY  
 

 
 
 
 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) et fait office 
de demande d’arbitres. 
 
 
 
 
 
 

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr
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9, place Jacques Brel 
91130 Ris-Orangis 
 
Tél : 07 83 11 71 94 
 
www.basket-essonne.fr 
Email : cdbb91@orange.fr 
 
Fermé du samedi 13 h 00 
au lundi 8 h 00  
et le mercredi 

 

Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 

 
COUPES DE L'ESSONNE 
U13 MASCULINS 1/8ème 

 
A Jouer entre le 16 janvier et le 17 février 2022 inclus 

 
N'oubliez pas que la rencontre doit se faire en e-Marque 

Et que la présentation des trombinoscopes est obligatoire 
 
 

 
 
 
MASSY +8 (D1)  ......................................................  CTC VYVDS (R3) 
 
ORSAY (D4)  ...........................................................  ATHIS MONS (D2) 
 
BRUNOY +8 (D1)  ...................................................  VIRY (R2)  
 
MORIGNY (D1) ......................................................  PALAISEAU (D1) 
 
ETAMPES (D3)  ......................................................  LES ULIS (D2) 
 
PARAY (D3)  ...........................................................  DOURDAN (D1) 
 
ARPAJON (R4)  .......................................................  CTC CENTRE ESSONNE (R2) 
 
LIMOURS (D2) .......................................................  COURCOURONNES (D1) 

 
 
 
 
 
 

Le club recevant est celui de la division inférieure. En cas de même division, c’est le premier nommé 
 

 
ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 
 
L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 7 jours 
avant la date de la rencontre. 
Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) et fait office 
de demande d’arbitres. 

http://www.basket-essonne.fr/
mailto:cdbb91@orange.fr

